
AVIVA COURTAGE

Siège social : 52, rue de la Victoire. 75009 Paris 

Entreprise régie par le code des Assurances

Société Anonyme au capital de 50 326 525 Euros

379 665 011 RCS Paris

Le fonds Victoire Actif Garanti est un support financier libellé
en Euros. Il est constitué par un actif isolé au sein de l’actif général
de Aviva Courtage.

CARACTÉRISTIQUES

PRINCIPALES :

La gestion du fonds Victoire Actif Garanti, confiée aux gestionnaires
d’Aviva Gestion d’Actifs, est assurée dans une optique de rentabilité
à long terme et de sécurité de l’épargne.

Durée de placement recommandée : supérieure à 5 ans.

OBJECTIF

DE GESTION : 

TAUX DE RENDEMENT BRUT MOYEN EN % AU 31/12/03 SUR LA PÉRIODE ÉCOULÉE

Victoire Actif Garanti

Les versements effectués diminués des frais de souscription du
contrat d’assurance vie bénéficient d’un taux minimum garanti
dans les conditions en vigueur à la date de chacun des versements.

TAUX

DE RENDEMENT

MINIMUM GARANTI : 

Les sommes placées sur le fonds Victoire Actif Garanti, nettes
de frais, sont investies sur le marché financier dans une optique
à long terme.

Les revenus financiers obtenus viennent alimenter un compte
de résultats techniques et financiers pour l’ensemble de ses
contrats dont le solde, à la fin de chaque exercice civil, lorsqu’il
est créditeur est distribué partiellement sous forme de participation
aux bénéfices.

Cette participation aux bénéfices est fixée chaque année et
définitivement acquise par un effet de cliquet.

PARTICIPATION

AUX BÉNÉFICES : 

FONDS GARANTI

5 ans 6,12%
3 ans 5,83%
1 an 5,45%

DÉCOMPOSITION

DE L’ACTIF NET

AU 31/12/2003 : 

Obligations : 71,12%

Actions : 18,35%

Immobilier : 6,11%

Autres : 4,42%

Total de l’actif net : 2 737,33 M€

Victoire Actif Garanti
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